
 

 

 

Nom de l’élève : _________________________________________ 

 

Le fait de vivre du positif à l’école permet aussi et surtout une plus grande réussite.  

Apprentissages pro-sociaux 
Dissuasives ou de 

protection 
Collaboration 

parentale 
 

 

 

 

  

  

 

 

  

 

 

 

 

  

 P

 Sus

  

  

  

 

 

 

 

  

Conséquences au non-respect du code de conduite : 

Conséquences positives : 

 

 

  

  

 

 

  

 

 

 

 

 

  

  
Les shorts, les jupes et 

les robes doivent être 

portés à la mi-cuisse.  

Le pantalon troué est 

permis lorsque les ou-

vertures se situent à la 

mi-cuisse ou plus bas.  

Le vêtement du haut 

(chandail, blouse, che-

mise, etc.) doit couvrir 

majoritairement 

l’épaule, l’abdomen et 

le dos, et complète-

ment la poitrine. 



 

 

Les procédures                      Pourquoi?  
 À la cloche, je me dirige immédiatement vers l’entrée et je prends mon  Pour ne pas faire perdre du 

temps au groupe.  

 Si j’utilise mes patins à roues alignées ou mon vélo pour me déplacer entre 
la maison et l’école, je les range dès mon arrivée. 

 

 Pour aviser de ton arrivée. 

 Mes parents doivent motiver mon absence.  Je me responsabilise, avec 

l’aide de mes parents, face au travail manqué. 

 Pour éviter que l’enseignant(e) 
s’inquiète (1re). Parce que c’est 
obligatoire de venir à l’école. 

 Je fais suivre les communications entre l’école et la maison dans les délais 

demandés. 

 Pour informer  mes parents et 
ne pas rater de sorties!  

 Je m’assure d’avoir tout le matériel nécessaire  et pertinent pour les acti-

vités d’apprentissage.  

 Pour mieux travailler. 

 Les jeux de maison seront permis uniquement lors d’activités spéciales et 

avec l’autorisation d’un adulte de l’école.  Dans le cas contraire, le jeu 
sera confisqué et le parent devra venir le récupérer.  L’école n’est pas 

responsable de la perte ou du bris de ces jeux.   

 Les appareils électroniques et cellulaires personnels sont interdits en 
tout temps à l’école et sur le terrain de l’école. Tout appareil sera confis-

qué et le parent devra venir le récupérer.  L’école n’est pas responsable 

de la perte ou du bris de ces appareils.   

 Tu vas juste penser à jouer. 

 J’apporte des collations saines telles que : fruits, légumes, yogourt, fro-

mage ...  

 Développer ou maintenir de 
saines habitudes de vie. 
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Annexe 1—Code vestimentaire 

Les interdits  
Tous les actes de violence ou d’intimi-
dation (y compris la cyberintimidation) 
sont interdits à l’école, sur le terrain de 
l’école, dans le transport ou lors d’acti-
vités scolaires extérieures. Tout élève 
qui adopte ces comportements s’ex-
pose, après analyse de la situation, à 
des sanctions. 


